
 

 

Chapitre 1 La responsabilité civile et le dommage 
En schéma 

 

Ière partie Quelles sont les fonctions et les sanctions de la responsabilité ? 

 

 

 

 

 

 

➔ Quelle différence entre responsabilité civile et pénale ? 

 

 

 

 

 

➔ Quelles sont les sanctions  des responsabilités civiles et pénales ? 

 

 

  

                                                                       

 

IIème partie Quelles sont les juridictions compétentes en matière de responsabilité civile et pénale ? 

 

 

 

 

 

Responsabilité civile = obligation 

de réparer le préjudice à autrui à 

l’occasion d’un : 

Fait 

juridique 

Acte 

juridique 

Responsabilité 

extracontractuelle 

délictuelle ou quasi 

délictuelle 

Responsabilité civile 

contractuelle 

Responsabilité 

Civile – fonction- : réparer le 

dommage causé 

Pénale –fonction - : punir l’auteur de 

l’infraction  

TI, TGI, Tribunal de Commerce, Conseil des 

prud’hommes. 

La loi du 23/03/2019 a créé le tribunal judiciaire à 

compter du 01/01/2020, fusion du TI &TGI 

 

Tribunal de police, Tribunal correctionnel, 

Cour d’assises 

Responsabilité 

Civile 

Responsabilité 

Pénale 

Responsabilité 

civile 

Responsabilité 

pénale 

Indemnisation de la victime Amendes, emprisonnement 



 

 

 

3ème partie Quels sont les différents types de dommages réparables ? 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

4ème partie : Quels sont les caractères du dommage réparable ? 

 

 

 

Un dommage est une 

atteinte portée à un droit : 

Patrimonial 
Extrapatrimonial 

Dommage matériel : préjudice 

pécuniaire. C’est l’atteinte aux 

biens d’une personne : perte 

subie, gain manqué, conséquence 

matérielle d’un dommage 

corporel 

Dommage moral : atteintes 

aux droits extrapatrimoniaux 

résultant d’une atteinte 

corporelle ou non. 

Dommage corporel : atteinte à 

l’intégrité physique d’une personne. 

Le dommage corporel peut avoir 

des conséquences matérielles et 

morales 

Certain 

Direct 

Légitime 

Personnel 

Le dommage peut être actuel ou futur ou « perte de 

chance » mais la réalisation doit être certaine. 

Seule la victime du dommage peut en demander réparation, 

qu’il s’agisse de la victime directe ou de la victime par 

ricochet 

Le dommage est la conséquence directe du fait dommageable 

La situation à laquelle le dommage porte atteinte ne doit pas 

être illicite ni immorale 


